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DECRETS, ARRETES, DECISIONS ET CIRCULA.lRF.S 

PRÉSIDENCE DU CONSEIL 

fJJECRET No M-97 du 2 décembre, 1958 pOl'l,ant 
créat,:On de commission tméd'ca~ consultative 'dan~ 
les h8pilaux et ambulances. '. 

Le Premier Ministre, 
VII le .d6cret de III République Française n· 56-847 du 24 

aollt 1956, portant statut du '!logo, modifié par les décret& 
II· 57-359 dll 22 mars 1957 et 58-187 du 22 février 1958; 

VIl la loi togolaiae no 56-2 du 18 seprembre 1956,' modifiée 
par la loi Jl. 57-13 du 28 mars 1957, ,d6t;erminant dans le 
œdre du décret du 24 aoat 1956 ~des aet<.'li sub$équents 
IIll9visés portant statut du Togo,' les POUVOiN dll Gouvernement 
de la République dll Togo et ceux: reservél à la Chambre ,des 
Députés; 

Sar la propoili.tion illl Ministre de la sanre publique;. 

Le Oonseil des MinÏ8tl"ell .enteo;dll; 

DECRETE: 

ARTICLE' PaEMIEB.. - Il est créé dans chaque for
mation d'hospitalisation (hôpitaux et ambU!~1ces) 
une commission médica~ pour compter ~e la signa
ture du présent décret!. \ 

COMPOSITION: 

ART. 2. - La oommission médicale d~ hôpitaux 
~t ambulanOO$ est oomposée : 

10 ) - Pour l'hôpital,terriftorial du Togo à Tokoin : 
...;... du directeur de l'hôpital,: . 

, - des médecins, chirurgiens, chirurgiens-den
tistes,. pl1arl,Dac.iens et: spécialistes .eJœrç~t 
dâns cette formamon. 

.2

L'économe n'est pu Wl membre de droit, ni~ 
~ut être appelé à siéger "à {litre consultatif. 

0') - Pour 'le.EJautres établissemenm d'hospit~~
: ' 6ation: 

_ d'un fonctionnaire chargé de la direction 
" \ de l'établissement let qui porte le nom de 
: {directeurlorsque l'établissement cOmt>?rte 
. AU moins 200 lita ou plue; de directeur-eco
. , nome lorsque l'établi,ssement QOmporre m:Jins 
, ~ de deux centa lits. . 
-Des Médecins chirurgiens, chirurgiens-den

tistes, pharmaciens et spécialistes exerçant 
dans l'établissement. 

ATTRIBUTIONS: 

ART. 3. - La oommiasion .médicale veille au bon 
fonctionnement de chaque formamon d'hospital~imtion. 

Pour ce faire : / 
- elle est obJigatoiremen1,1appelée à donner sOn: 

avis sur les changements dans l'aménagement 
ou les répartitions des serv,ices, l'urleJ'J rép~

. rations envisagées; 
elle, délibère sur l'hygiène, ,la s;dubri té ~t 
la prop~té d~ locaux et des dépendances, 

l'installation 1lechnique dès services, Ire r~... 
'me alimentaire des malades et, ~n général, 

sur toutes 1es qoestdons intére.ssant leronc
tionnement médical et technique de l',établitl

, sernent hospitalier. 

, Le~ avis, 'Observations et vœux sont transmis p~. 
le directeur ou l:e. directeur-économe àla commi~ion 
administrative. ( 

ART. 4. - Chaque délibération susceptiblé d'en
gager une dépense supérieure à 100.000.9.F.A. (cent 
:niill~ francs) doit être soumise à la comm:issioll 
administrative plOur approbation. ! 

L'engagement .des dépenses inférieures à 100.000 
C.F.A. ~t décidé par la commission médicale est 
exécutü dans la . limite des ,crédits disponibles par 
le directeur de la formation hospiilalière qui a délé
gation permanente de la. commission ~dmÏinisilrativ~. 

: ART. 5. ........;En cas de' partage ,des voix au cours 
d'une délibération de la commission médica,le, c'~st. 
la commission administrativ.e q~ tira,nche. 

'En cas de conflit entre la. eommission' médi~1e 
consultative et la commission administrative, la con
clJJation appartient àu Min~tre de la santép1ll>liqoo. 
Celui-ci doit inviter tes deux ,commisfi'Jns à le 8a:sir 
d'.un rapport détaillé sur l:e 'conflit iquj l~ oppœe. 

FONCTIONNEMENT, : 

ART. 6. - La commission médicale consultati~ 
:se réunit IOb~atoirement une 'fois par mois et au 
moins quinze Jours avant la 'date ,de ré.union de la 
commission administrative.' 

,Elle .' peut se réunir extraordinairement! chaque foia 
que le$ circonstanceS l'exigent et à la demande .d~ 
la majori~ de $CS ~mbre8. 

Elle délibère !valablement si _es.2/3 des membr~ 
sont présents. r 

ART. 7. - La présidencle, ~e :la ooDllIli:saion médica
le appB;rtient au' 'dil'lectteur IOU '~irecteur.économe qui 
assiste ,obligatoirement aux réunions de la commission 
administrativ~~ 

L'ordl'le du jour '~ délibérations ~st fixé par le 
président, compte tienu 'de.spropositions iles membres 
de la commission. 

Les pr,ocès-verbaux des délibérations ~ntpOr~' 
sur .un regist,re tenu par Je, président!. \ 

ART. 8. - Les fonctionS des membres .de.la .com
mission médicale consultativ~ soni! gratui~.· '. . 

ART. 9. - Toute disposition ~ont!I'ai~ au présent 
décret est et demeure abrogée. , 

ART. 10. - Le Ministre de la santé publique est 
chargé de l'application du present décret<· qui sera 
enregistré au ,Journal officiel de ~a République et 
comm,uniqué partout où besoin sera. . 

Fait à Lomé, le 2 décembre. 1958 
s. E. OLnfPIO 




